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▼B
DÉCISION DE LA COMMISSION

du 8 septembre 1999

portant fixation de l'attribution indicative aux États membres des
dotations relatives aux mesures de développement rural au titre du
Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, section

«Garantie», pour la période 2000-2006

[notifiée sous le numéro C(1999) 2843]

(1999/659/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999
concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen
d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) (1), et notamment son
article 46, paragraphe 2,

(1) considérant que, conformément à l'article 35, paragraphe 2,
premier tiret, du règlement (CE) no 1257/1999, l'attribution des
crédits d'engagement destinés aux mesures de développement
rural relevant des programmes de l'objectif no 1 est à cofinancer
par le FEOGA, section «Garantie»;

(2) considérant que, conformément à l'article 35, paragraphe 2,
deuxième tiret, du règlement (CE) no 1257/1999, le soutien
communautaire en faveur des autres mesures de développement
rural est à cofinancer par le FEOGA, section «Garantie»;

(3) considérant que le paragraphe 23 des conclusions de la
présidence du Conseil européen de Berlin des 24 et 25 mars
1999 fixe les montants relatifs aux perspectives financières en
matière de développement rural et de mesures d'accompagnement
financés par le Fonds européen d'orientation et de garantie
agricole, section «Garantie», pour la période 2000-2006;

(4) considérant que, conformément à l'article 46, paragraphe 2, du
règlement (CE) no 1257/1999, la Commission fixe des dotations
initiales relatives à des mesures de développement rural
cofinancées dans le cadre du FEOGA, section «Garantie»,
ventilées sur une base annuelle, allouées aux États membres, sur
la base de critères objectifs qui tiennent compte des situations et
des besoins particuliers ainsi que des efforts à consentir,
notamment en matière d'environnement, de création d'emplois et
d'entretien du paysage;

(5) considérant que, en raison des difficultés structurelles particu-
lières que connaissent les zones rurales éligibles au titre de
l'objectif no 2 des Fonds structurels, la Commission doit faire en
sorte que, dans la programmation des mesures de développement
rural, l'intensité de l'aide communautaire par habitant soit sensi-
blement plus élevée dans les zones ne relevant pas de l'objectif
no 1 ou de l'objectif no 2 pour ce qui est des mesures visées à
l'article 33 du règlement (CE) no 1257/1999;

(6) considérant qu'il a été tenu compte des engagements pris au
paragraphe 22 des conclusions de la présidence du Conseil
européen de Berlin des 24 et 25 mars 1999;

(7) considérant que, conformément à l'article 46, paragraphe 3, du
règlement (CE) no 1257/1999, la Commission adaptera les
dotations initiales en fonction des dépenses réelles et des
prévisions de dépenses révisées soumises par les États membres
en tenant compte des objectifs des programmes,
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▼B
A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les dotations initiales allouées aux États membres pour les mesures de
développement rural cofinancées par le FEOGA, section «Garantie»
pour la période 2000-2006 sont celles qui sont définies à l'annexe.

Les dotations mentionnées au premier alinéa couvrent également:

a) les dépenses encourues par le FEOGA section «Garantie» au titre des
mesures d'accompagnement relevant des règlements (CEE) no 2078/
92, (CEE) no 2079/92 et (CEE) no 2080/92 du Conseil à partir de
l'exercice budgétaire 2000 qui, conformément aux règles prévues à
l'article 7 du règlement (CE) no 296/96 de la Commission, prend en
charge les paiements effectués par les organismes payeurs à partir du
16 octobre 1999;

b) les autres actions de développement rural approuvées avant le 1er

janvier 2000 et reprises dans la nouvelle programmation en vertu
des dispositions de l'article 4, paragraphes 2 et 3, du règlement
(CE) no 2603/1999 de la Commission (1).

Pour la période du 16 octobre 2006 au 31 décembre 2006, le montant
maximal éligible au FEOGA pour les dépenses payées par les
organismes payeurs d'un État membre ne doit pas dépasser le montant
total des dépenses effectuées par le même État membre pendant la
période du 16 octobre 1999 au 31 décembre 1999.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.
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